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		    🇨🇮Côte d'Ivoire
		    Ohadata J-16-55

		    
		      Arrêt n° 055/2015,  Pourvoi n° 082/2012/PC du 20/07/2012, Affaire : ECOBANK SENEGAL SA c/ Banque Sahelo Saharienne pour l'Investissement et le Commerce BSIC SENEGAL.
		      Cour Commune de Justice et d'Arbitrage (CCJA)  Arrêt du 27/04/2015
		      Pourvoi En Cassation

Mémoire Signe Uniquement Par L'avocat Domiciliataire - Irrecevabilité

Violation De La Loi - Appréciation Souveraine Des Faits Par Le Juge Du Fond : Absence De Violation De La Loi

Insuffisance De Motif - Défaut De Motif - Contrariété De Motif Non Caractérisés : Rejet Du Moyen

Défaut De Réponse à Conclusions - Réponse Implicite De La Juridiction : Rejet Du Moyen

		      Le mémoire en réplique produit au nom d'une société, qui n'a été signé que par l'avocat domiciliataire de la requérante, mais ne porte ni l'entête, ni la signature et encore moins un cachet des avocats régulièrement constitués pour la défense de cette société doit être écarté d'office des débats, en application des articles 23 nouveau et 28 nouveau du Règlement de procédure de la CCJA.

Il se déduit de l'article 58 de l'AUPSRVE que lorsqu'il s'agit d'une banque ou d'un établissement financier, les dispositions de l'article 161 dudit Acte uniforme s'appliquent en plus des autres dispositions applicables aux saisies conservatoires et à la responsabilité du tiers saisi. En conséquence, le grief fait à l'arrêt entrepris d'avoir engagé la responsabilité de la banque pour n'avoir pas déclaré une créance conditionnelle constituée avant la saisie conservatoire et réalisée dans les quinze jours de l'exécution de ladite saisie n'est pas fondé et doit être rejeté.

N'a pas violé l'article 155 de l'AUPSRVE, la cour d'appel qui, appréciant souverainement les faits, a engagé la responsabilité d'une banque pour n'avoir pas, au moment de la saisie et dans les délais de quinze jours de celle-ci, déclaré une créance conditionnelle née avant ladite saisie, dès lors qu'il ne résulte pas des faits de la cause que la saisie dont aucune mainlevée n'a été ordonnée, était privée d'effet. L'arrêt qui a reproché à une banque de ne pas avoir, au cours de la saisie du 08 juin 2011 et dans la quinzaine l'ayant suivie, déclaré la créance conditionnelle du tiers saisi qui existait pourtant à ce moment et, tirant les conséquences de la validité de ladite saisie et de son antériorité à une autre saisie effectuée, a engagé la responsabilité de ladite banque, n'a pas violé l'article 154 de l'AUPSRVE.

La cour d'appel qui, appréciant souverainement les faits, a retenu que c'est le nantissement d'un dépôt à terme qui constituait la condition suspensive de la mise en place d'un crédit, n'a pas violé l'article 100 du Code des obligations civiles et commerciales du Sénégal.

Une cour d'appel qui a engagé la responsabilité d'une banque pour déclarations inexactes et mensongères sur la base d'un faisceau d'indices appréciés souverainement et tirés notamment, de l'antériorité de la saisie en cause, de l'existence antérieure du contrat de prêt et du versement de la somme de 600.000.000 FCFA dans la quinzaine de ladite saisie, a bien motivé sa décision, laquelle n'encourt pas les griefs d'insuffisance de motifs et de contrariété de motifs qui lui sont faits à tort.

Le défaut de réponse à conclusions reproché à un arrêt n'est pas constitué, dès lors que l'arrêt a implicitement répondu à toutes les conclusions de la demanderesse, notamment en confirmant la décision du juge des référés, et s'étant souverainement fondé sur des faisceaux d'indices, a engagé la responsabilité de la demanderesse et l'a condamnée au paiement des causes de la saisie.

		      Article 23 Règlement De Procédure Ccja

Article 28 Bis Règlement De Procédure Ccja

Article 58 Aupsrve

Article 154 Aupsrve

Article 155 Aupsrve

Article 100 Code Des Obligation Civiles Et Commerciales (sénégal)
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						Université d'été du droit continental du du 1er au 31 juillet 2024

				09/04/2024
	Laisser un commentaire
	



						Organisée du 1er au 31 juillet 2024, l'Université d'été du droit continental réunira de nombreux étudiants et de professionnels du droit de tous horizons. Notre ambition est d'offrir à tous les participants un ensemble de connaissances sur le droit continental ainsi que sur son évolution et son influence sur les modèles juridiques et économiques actuellement en construction dans le monde. La richesse de notre Université d'été consiste dans la qualité de l'enseignement qui y est dispensé ainsi que dans la diversité des cultures juridiques représentées.

						   	

			
			Lire la suite
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						Lancement de la phase nationale Gabonaise de la 15e édition du Concours International Génies en Herbe OHADA, du 27 avril au 11 mai 2024 à Libreville

				09/04/2024
	Club OHADA Gabon
	Laisser un commentaire
	🇬🇦



						Après le coup d'envoi de la 15e édition du Concours International Génies en Herbe OHADA (C.I.G.H.O) donné le 24 février dernier dans la capitale politique ivoirienne, l'Association des Étudiants Juristes du Gabon (A.E.J.G.) informe les étudiants des universités et grandes écoles du Gabon de l'organisation à Libreville de la phase nationale du concours éponyme, du 27 avril au 11 mai 2024.

						   	

						
				CIGHOClub OHADAConcoursLibreville


			
			
			Lire la suite
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						Cérémonie de dédicace du Code du Recouvrement et des Voies d'Exécution, de Me Jérémie WAMBO et Dr Emmanuel D. FOTSO, le 13 avril 2024 à Abidjan

				08/04/2024
	1 commentaire
	🇨🇮



						A la demande des auteurs, CLKA Law Firm organise dans le cadre de ses activités de promotion et de vulgarisation de la règle de droit « CLKA MECENE DU DROIT », une cérémonie de dédicace du Code du Recouvrement de Maître Jérémie WAMBO et Docteur Emmanuel D. FOTSO, le samedi 13 avril 2024 à 09h00 au sein de l'Université Catholique de l'Afrique de l'Ouest, à l'Amphithéâtre de ladite Université sise à Abidjan, Cocody Sainte-Marie.

						   	

						
				AbidjanLibrairie


			
			
			Lire la suite
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						Appel à candidature au Concours National d'Excellence en Droit OHADA (CONEXDO), Niamey (Niger)

				08/04/2024
	Club OHADA UAM / FSJP
	Laisser un commentaire
	🇳🇪



						Cette compétition de culture juridique vise l'objectif d'une initiation des étudiants à la pratique judiciaire. Elle permet de déterminer l'équipe de trois (3) étudiants dont obligatoirement une fille qui représentera le Niger lors de la phase finale de la 15e édition du Concours International Génie en Herbe OHADA qui se tiendra à Abidjan en Côte d'Ivoire en septembre 2024. Elle intervient aussi à la veille de la célébration des 10 ans de création du Club OHADA UAM/FSJP.

						   	

						
				CIGHOClub OHADAConcoursCONEXDONiamey


			
			
			Lire la suite


		

	
	
      	
	
												
						Remise d'ouvrages OHADA au Mali / Lien télévisuel JT national ORTM

				07/04/2024
	Laisser un commentaire
	🇲🇱



						Nous faisons référence à la lettre d'information www.ohada.com du 20 février 2024 relatant la remise d'un lot significatif de Codes et ouvrages OHADA au Ministère de la Justice et des Droits de l'Homme du Mali.

						   	

						
				BamakoRemise d'ouvrages


			
			
			Lire la suite
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						Remise d'ouvrages OHADA à la Commission Nationale OHADA de Guinée, le 2 avril 2024 à Conakry

				05/04/2024
	IFEJ
	Laisser un commentaire
	🇬🇳



						La Commission Nationale OHADA (CNO) de Guinée a bénéficié d'un don documentaire d'ouvrages OHADA de la part de l'Association pour l'Unification du Droit en Afrique (UNIDA/www.ohada.com), qui soutient les actions de promotion et de vulgarisation du droit OHADA en Afrique.

						   	

						
				CNOConakryRemise d'ouvrages


			
			
			Lire la suite
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						Code européen des affaires : rassembler des règles thématiquement pour les rendre ordonnées et lisibles

				05/04/2024
	CodeEuropeenDesAffaires.eu
	Laisser un commentaire
	



						Les pays qui composent l'Union européenne aujourd'hui, 24 états-membres sur 27, sont des pays à code. Qu'est-ce qu'un code ? Un code c'est le fait simplement de rassembler des règles thématiquement pour les rendre ordonnées et lisibles.

						   	

						
				Code européen des affaires


			
			
			Lire la suite
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						Liste des Coordonnateurs nationaux de la 15e édition du Concours International Génies en Herbe OHADA - Abidjan 2024

				04/04/2024
	CIGHO
	Laisser un commentaire
	🇨🇮



						Le Comité International Génies en Herbe OHADA (CIGHO) a le plaisir de porter à la connaissance de tous les passionnés du Droit OHADA, la liste des Coordonnateurs Nationaux de la 15e édition du Concours International « Génies en Herbe OHADA » (GHO).

						   	

						
				AbidjanCIGHOClub OHADAConcours


			
			
			Lire la suite
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						Parution du numéro 72 de la revue Lexbase Afrique-OHADA

				04/04/2024
	Laisser un commentaire
	



						Le présent numéro met un accent particulier sur la réforme des procédures simplifiées de recouvrement et voies d'exécution (AUPSRVE). Vous y retrouverez également l'actualité jurisprudentielle et législative en droit de l'arbitrage, en matière de procédure civile et de droit des sociétés.

						   	

						
				Lexbase Afrique-OHADARevue


			
			
			Lire la suite
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